
 

 

 
MUNICIPALITÉ  
SAINT-AGAPIT  

Avis public 
 

DEMANDE D’EMPLOI : ÉLECTION MUNICIPALE 2017 
 
Le Président d’élection recherche du personnel électoral pour les élections 2017 dont voici les 
postes à combler et en demande : 
 

 3 réviseurs (personnes qui réviseront la liste électorale); salaire : 15.75$/heure, les 
personnes devront être disponibles entre le 14 et 24 octobre de jour et d’au moins un 
soir durant cette période; 
 

 2 agents réviseurs (faire les enquêtes de la Commission à la révision de la liste 
électorale); salaire : 13.50$/heure, les personnes devront être disponibles entre le 14 et 
24 octobre de jour et d’au moins un soir durant cette période; 
 

 17 à 18 scrutateurs de sections de vote (responsables de la remise des bulletins de vote, 
de son contrôle et de son recensement lors des jours de scrutin pour le vote itinérant, par 
anticipation ou le jour même du scrutin); salaire : 14.06$/heure, les personnes à ce poste 
devront être disponibles soit le 29 octobre ou le 5 novembre de jour et de soir; 
 

 17 à 18 secrétaires de section de vote (contrôle la liste électorale des électeurs ayant 
voté et le recensement  des bulletins par candidat  lors des jours de scrutin pour le vote 
itinérant, par anticipation ou le jour même du scrutin); salaire : 13.50$/heure, les 
personnes à ce poste devront être disponibles soit le 29 octobre ou le 5 novembre de 
jour et de soir; 
  

 3 à 4 vérificateurs (faire la vérification des électeurs sans pièces justificatives et aider les 
PRIMOS à l’information le cas échéant); salaire : 11.25$/heure, les personnes à ce poste 
devront être disponibles soit le 29 octobre ou le 5 novembre de jour et de soir; 
  

 1 PRIMO (Préposé à l’information et au maintien de l’ordre); salaire : 14.06$/heure, les 
personnes à ce poste devront être disponibles soit le 29 octobre ou le 5 novembre de 
jour et de soir; 

 
Le nombre de postes à combler est sujet à certaines conditions telles que : 
 

1. S’il y a évidemment élection ; 
 

2. Le nombre de postes à combler est proportionnel aux nombres de districts en élection. 
 
Toute personne intéressée à postuler devra remplir le formulaire ici-bas et le retourner  avant le 
10 octobre, 17 heures par courriel à maryon.leclerc@st-agapit.qc.ca ou directement à la 
réception de l’Hôtel de Ville. 
 
Merci de votre collaboration! 
 
Maryon Leclerc 
Président d’élection  
Saint-Agapit 
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Les renseignements demandés sont nécessaires à l’évaluation de votre candidature. Prière de répondre à toutes les 
questions de manière claire et précise. Veuillez écrire le plus lisiblement possible. Important : N’oubliez pas de signer le 
document avant de le faire parvenir à l’attention de Monsieur Maryon Leclerc, président d’élection au : Bureau municipal 
– 1080, avenue Bergeron, St-Agapit (Québec) G0S 1Z0 ou par télécopieur au 418-888-4791 ou encore par courriel 
maryon.leclerc@st-agapit.qc.ca  
 
  
 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Nom : ______________________________ Prénom : __________________________________________ 
  
Adresse :_________________________________________________  Appartement : ______________ 
 
Ville : ______________________________ Province : Québec Code postal : ______________ 
 
Téléphone :____________________________ Courriel :  _________________________________________ 
 
 

Langues parlées : Français □  Anglais  □   Autre □  Langues écrites :   Français  □   Anglais  □   Autre□ 

 

Titulaire d’un permis de conduire    Oui  □  Non  □  
 

DISPONIBILITÉ 
 

Disponible pour travailler :   le jour □  le soir □  la fin de semaine   □ 

 
 

EXPÉRIENCE DE TRAVAIL ÉLECTORAL (SI APPLICABLE) 
 

Année Poste type de vote :  Municipale Provinciale Fédérale 
  
  

      □  □  □ 

      □  □  □ 

      □  □  □ 
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EMPLOI DÉSIRÉ 
 

À titre indicatif, veuillez indiquer vos préférences. Le président d’élection ne s’engage aucunement à respecter les 
préférences indiquées ci-dessous. 
 

□ Réviseur– Commission de révision (entre le 14 et 24 octobre) 

□ Scrutateur – Vote par anticipation ou le jour du scrutin (29 octobre ou 5 novembre) 

□ Secrétaire de bureau de vote – Vote par anticipation ou le jour du scrutin (29 octobre ou 5 novembre) 

□ Préposé à l’information et au maintien de l’ordre (PRIMO) – Vote par anticipation et jour du scrutin 

(29 octobre et 5 novembre) 

□ Table de vérification - Vote par anticipation et le jour du scrutin (29 octobre et 5 novembre) 

□ Scrutateur – Vote itinérant (28 octobre le cas échéant) 

□ Secrétaire de bureau de vote – Vote itinérant (28 octobre le cas échéant) 

 
RÉFÉRENCE 

 

Avez-vous déjà travaillé pour la Municipalité de Saint-Agapit, autre que dans le cadre d’une élection? Oui□ Non□ 
Dans l’affirmative, précisez l’année et le poste occupé. 
 
Année : ________ Poste : _______________________________________________________ 
 
 
 
Veuillez noter qu’une formation sera donnée préalablement à l’élection et que vous devez également vous rendre 
disponible. La date de formation vous sera communiquée ultérieurement. 
 
Si je suis engagé(e), je comprends que je serai payé(e) selon les tarifs de rémunération en vigueur ci-haut mentionné.  
 
Je déclare que les renseignements fournis dans ce formulaire sont véridiques et comprends qu’une fausse déclaration peut 
entraîner le rejet de ma candidature ou mon renvoi, le cas échéant. 
 
 
 

Date : ____________________ Signature :________________________________________ 
jj/mm/aaaa             

 
 
 
À l’usage de la présidente d’élection    

Notes 
 
 
 
 
 
 
 
 


